
LE CONSEIL D'ETAT
DU CANTON DU VALAIS

vu

A. En ce qui concerne le projet de plan de qu art ier "Les Vign ettes" et d e règl ement v

relat if accepté par l'assemblée primaire de Montan a le 28 juin 199 3

- les articles 53 chiffre 8 et 75 de la constitution cantonale;

- les dispositions de la loi du 6 octobre 1976 sur la procédure et la juridiction admi-

nistratives (LPJA);

- les dispositions de la loi du 13 novembre 1980 sur le régime communal (LRC);

- les dispositions de la loi du 19 mai 1924 sur les constructions (LCl;

- les dispositions de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l'aménagement du territoire

(LAT) et celles de la loi cantonale d'application du 23 janvier 1987 (LCAT);

- le règlement intercommunal sur les constructions (RIe) homologué par le Conseil

d'Etat le 21 septembre 1994;

B. En ce qui concerne les plan s relatifs à la liaison piétonne

- la mise à l'enquête publique parue au Bulletin officiel No 2 du 13 janvier 1995,

relative au projet d'exécution de la liaison piétonne Vignettes-gare du Grand-Signal

au lieu-dit Jochette sur territoire de la commune de Montana;

- les oppositions formulées à l'encontre du projet;

- la demande d'homologation adressée par la commune de Montana le 4 mai 1995

au Département des travaux publics et la déclaration de celle-ci attestant la régula­

rité de la publication selon l'article 42 de la loi sur les routes;

- les articles 39 5S de la loi sur les routes du 3 septembre 1965, modifiée le 2

octobre 1991 ;
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- la loi sur la procédure et la juridiction administratives du 6 octobre 1976 modifiée

le 16 mai 1991 (LPJA);

. la loi fédérale sur l'aménagement du territoire du 22 juin 1979 (LAT) et la loi can­

tonale d'application du 23 janvier 1987 (LCAT);

- les préavis des services de l'aménagement du territoire (24 .07.1995), des routes et

des cours d'eau (11.07.1995), de la protection de l'environnement (11.12.1995) et

du délégué aux transports (15.10.1995);

CONSIDERANT EN FAIT ET EN DROIT

A. En ce qu i conce rne le proj et de plan de quartier "Les Vignettes" e t le règ lemen t v

relat if accep té par l'as semblée primaire de Montana le 28 juin 199 3 e t en ce gui

concerne le recours déposé le 18 octobre 199 3 par Me Laurent Schmid t, avoca t à

Sion, au nom de l'Hôtel Valaisla e t consorts à Montan a, à l'en contre de ce pro jet

1. Le 20 juillet 1990 paraissait un avis au Bulletin officiel No 29 relatif à la mise en

consultation publique du plan de quartier des "Vignettes" situé sur commune de

Montana, au lieu-dit Zotset, à Montana.

2. Mme et M. Mireille et Michel Krembel, Villa Elisabeth, à Montana, la Société Hôtel

Valaisia & Sports Montana Vermala SA et la copropriété menuiserie Favre à Mon­

tana, par lettres des 13, 14 et 19 septembre 1990, ont adressé à la commune de

Montana des remarques au sujet du plan de quartier précité.

3. Par requête adressée au Conseil d'Etat le 27 février 1991, la municipalité de Mon­

tana sollicita l'approbation en procédure d'examen préalable du plan de quartier

"Les Vignettes".

4. Après circulation du dossier dans les différents services de l'Etat, le Conseil d'Etat,

en séance du 27 janvier 1993, donnait son accord de principe et autorisait la mise

à l'enquête publique de ce plan de quartier.

S. Par publication dans le Bulletin officiel du 18 mars 1993, No 12, la commune de

Montana mettait à l'enquête publique le plan de quartier "Les Vignettes" et accor­

dait à tout intéressé un délai de 30 jours pour faire opposition.
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6. Par lettres respectives des 14 et 16 avril 1993, Mme et M. Mireille et Michel

Krembel, la société Hôtel Valaisia et la copropriété menuiserie Favre formaient

opposition à ce projet de plan de quartier.

7. Le conseil communal et l'assemblée primaire de Montana, par décisions respective­

ment des 22 et 28 juin 1993, rejetaient les oppositions et adoptaient le plan de

quartier "Les Vignettes".

8 . Le plan et le règlement de quartier ont fait l'objet d'une publication dans le Bulletin

officiel No 38 du 17 septembre 1993.

9. Dans le délai utile, par écriture du 18 octobre 1993, Me Laurent Schmidt, avocat à

Sion, au nom des 3 opposants précités, a recouru auprès du Conseil d'Etat contre

le plan de quartier "Les Vignettes" et le règlement y relatif, en formulant les conclu­

sions suivantes :

1. la décision de l'assemblée primaire du 28 juin 1993 est annulée.
2. Une juste indemnité est allouée aux recourants pour leur dépens.
3. Les frais de décision sont mis à la charge de la commune de Montana.

A l'appui de ces conclusions, les recourants invoquaient pour l'essentiel ce qui suit::

a. défaut de mise à l'enquête publique du périmètre du P.Q. (violation de l'article

5.60 litt. a RIe)

b. défaut d'intégration de la menuiserie Favre dans le périmètre du P.Q. (arbitraire)

c. défaut d'intégration de la passerelle panoramique dans la procédure d'hornolo­

gation du P.Q.

d. indice d'utilisation excessif ne permettant pas une intégration harmonieuse des

bâtiments au tissu urbain existant.

e. défaut d'étude d'ensoleillement et provocation de désavantages supérieurs à

ceux qu'entraînerait l'application normale des prescriptions du RIC pour les

recourants voisins (violation de l'art. 5.30 litt. cRIe)

f. non respect des distances aux limites. Violation de l'art. 5.30 litt. cRIC pré­

voyant: "Les constructions situées en bordure du périmètre devront respecter

les distances aux limites prescrites pour la zone".

g. inesthétique de la passerelle et de la tour. Défaut d'intégration au paysage

h. défaut de fixation d'un degré de sensibilité par l'autorité compétente .et DS rete­

nu non compatible avec la zone. Violation de l'OPB.
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1. qualité de l'air fortement compromise faute d'exigence d'adoption de mesures

appropriées dans le P.Q.

j. défaut d'autorisation de défrichement

k. défaut d'une étude sur la circulation piétonne

1. péjoration de l'accès à la menuiserie

m. risque de dégâts pour la villa Elisabeth survolée par la passerelle panoramique

(chute d'amas de neige)

n. incompatibilité du P.Q. avec les exigences de la LAT. Non conformité au plan

directeur cantonal et aux objectifs de l'aménagement du territoire. Non prise en

compte de la priorité à donner au tourisme d'été sur le tourisme d'hiver.

10. Le recours a été transmis pour détermination à l'administration communale de

Montana et au Service cantonal de l'aménagement du territoire (SATl, lesquels

concluent tous deux à l'homologation du P.Q. et au rejet du recours avec suite de

frais.

11 . Par courrier du 10 novembre 1994, le Service juridique du Département de l'inté­

rieur a invité la commune de Montana à favor iser une coordination entre la procé­

dure d'homologation du P.Q. "Les Vignettes" et la procédure d'approbation des

plans de la passerelle.

12. Le 16 mai 1995, Me Laurent Schmidt, au nom de qui il agit, a adressé un mémoire

complémentaire au Conseil d'Etat.

13. Ce mémoire a été transmis pour détermination à l'administration communale de

Montana et au SAT, lesquels ont maintenu leurs conclusions premières.

14. En réponse à une lettre de l'administration communale de Montana du 5 décem­

bre 1995, le Service juridique du Département de l'intérieur lui a rappelé le 12 dé­

cembre 1995 que le Conseil d'Etat ne serait en mesure de rendre une décision, vu

la nécessité de coordonner les procédures, que dès que le Service juridique du

Département des travaux publics lui aurait transmis le projet de décision d'appro­

bation des plans de la passerelle.

15. En date du 12 janvier 1996, le Service juridique du Département des travaux pu­

blics transmettait au Service juridique du Département de l'intérieur le projet de

décision. relatif à l'approbation des plans de la liaison piétonne Vignettes-Gare du

Grand Signal à Montana.
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Il

1. Le recours a été interjeté dans les formes et le délai utiles (art. 46 et 48 LPJA). Il est

par ailleurs adressé à l'autorité compétente (art. 37 LCAT).

Selon les termes de l'article 44 alinéa 1 LPJA, "a qualité pour recourir quiconque est

atteint par une décision et possède un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit

annulée ou modifiée".

Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral et du Tribunal cantonal, le recourant est

intéressé à l'annulation ou à la modification d'une décision quand il essaie, par son

recours, d'éviter un préjudice que lui causerait celle-ci ou poursuit un certain avan­

tage dont l'exécution de la décision le priverait (ATF 99 lb 106).

En l'espèce, les recourants, situés à proximité du plan de quartier "Les Vignettes",

ont un intérêt digne de protection, en tant que voisins, à obtenir l'annulation ou la

modification du plan de quartier tel qu'adopté par le conseil communal et par l'as­

semblée primaire de Montana, même s'il n'apparaît pas, de façon évidente, quelle

incidence défavorable sur la situation des immeubles des recourants le plan de

quartier litigieux pourrait avoir. Dans le doute, il se justifie de reconnaître aux re­

courants la qualité pour agir, puisqu'ils sont censés être touchés dans une mesure

plus forte que quiconque, en tant que copropriétaires voisins, par le plan de quar­

tier en question.

2. Quant au fond du litige proprement dit, il peut être dit ce qui suit au sujet des diffé­

rents griefs soulevés par les recourants :

a) Défa u t d e m ise à l'enquête publiqu e du pér imètre du P.O . (violation de l'art.

5.60 litt. a RIC homologué par le Conseil d'Etat le 10.12.76)

Ce grief doit être rejeté. La disposition (art. 5.60 litt. a) dont le mandataire des

recourants invoque la violation n'est plus applicable depuis l'entrée en vigueur

du nouveau RIC homologué par l'autorité de céans le 21 septembre 1994.

ln casu, la procédure suivie pour l'homologation du P.Q. est en tous points con­

forme aux exigences réglementaires (art. 18 litt. fRIC, qui ne prévoit plus l'obli­

gation de mettre à l'enquête publique le périmètre du P.Q.).
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b) Défaut d'intégration de la menuiserie Favre dans le périmètre du P.O.

C'est à tort que la copropriété Favre (menuiserie sise sur la parcelle No 49) re­

proche à la commune de Montana de n'avoir jamais répondu à sa correspon­

dance de 1989 sollicitant l'intégration de la menuiserie dans le périmètre du

P.Q. "Les Vignettes".

Le 2 octobre 1989, l'administration communale écrivait ce qui suit à M. Michel

Favre:

"Notre conseil, en séance du 12 septembre dernier a eu l'occasion d'examiner

votre demande et s'est déterminé comme suit à ce propos.

La région dans laquelle se situe votre immeuble se trouve dans une zone où le

plan de quartier obligatoire est envisagé. Cependant, en l'occurrence, il n'appa­

raît pas opportun d'intégrer votre propriété dans le cadre du plan de quartier

Les Vignettes dont l'étude est en cours.

.
En effet, l'étude d'un nouveau plan de quartier englobant les différentes villas et

chalets voisins de votre immeuble paraît bien plus opportun. Nous vous laissons

par conséquent le soin d'envisager cette possibilité."

Les raisons urbanistiques invoquées par la commune nous paraissent tout à fait

justifiées et c'est à juste titre qu'elle a restreint le périmètre du P.Q. des Vignet­

tes au nord à la zone de l'ordre contigu, réservée aux bâtiments de plus haut

gabarit, de caractère urbain, en refusant expressément d'y intégrer la menuiserie

Favre, séparée par la route des Arolles et sise en zone 2 de l'ordre dispersé de

faible densité 0,4. Le refus d'intégration de la parcelle 49 dans le périmètre du

P.Q. n'est donc nullement arbitraire.

cl Défaut d'intégration de la passerelle panoramique dans la procédure d'homolo­

gation du P.O. "Les Vignettes"

Ce grief ne peut plus être retenu. En effet en date du 4 mai 1995, la commune

de Montana a adressé au DTP une demande d'approbation des plans de la pas­

serelle Vignettes - Gare du Grand Signal, demande qui est traitée sous litt. B de

la présente par l'autorité de céans.
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Le principe de la coordination des procédures est donc pleinement respecté.

d) Indice d'utilisation excessif

Le droit à bâtir dans le périmètre du P.Q., calculé en fonction du plan de zones

homologué (indice 0,4 pour les parcelles situées au nord de la route des

"Arolles" et 4 niveaux + attique pour les parcelles du sud sises en zone 6 de l'or­

dre contigu) correspond à un indice d'utilisation du sol d'env. 1,8 (6138 m2 de

surface de plancher pour une surface constructible de 3389 m2).

Dès lors, on se doit de constater que le projet litigieux aura pour conséquence

d'augmenter l'indice d'utilisation de 1,8 à 2 ou 2,4 si le périmètre d'évolution

maximum était réalisé, ce qui est tout à fait conforme à l'art. 18 litt. cRIC relatif

aux plans de quartier, qui prévoit expressément:

"Indice d'utilisation du sol"

Le plan de quartier peut permettre une augmentation limitée par le règlement

de zones de l'indice d'utilisation du sol, de 30% au maximum. Cette augmenta­

tion n'est cependant valable que pour les plans de quartier du type d'organisa­

tion et de protection. L'indice des plans de quartier de type de restructuration

devra permettre l'intégration du nouveau quartier au tissu urbain existant et sera

fixé par la municipalité.

Ce grief doit donc être rejeté, ce d'autant plus que la densification projetée de

la structure bâtie dans ce secteur déjà urbanisé ainsi que l'aménagement d'es-...
paces extérieurs vont dans le sens d'une utilisation mesurée du sol.

e) Défaut d'un e étude d'ensol eillement (violation de l'art. 18 litt. e RIC) et désavan­

tages supérieurs à ceux qu'entraînerait l'application normale des prescriptions du

RIC pour les recourants.

Nous pensons que la réponse donnée par la commune de Montana le 10 avril

1994 à ce sujet suffit à justifier le rejet de ce grief purement formel:

"L'implantation de l'immeuble principal nord est imposée par la modification du

carrefour et l'aménagement d'un giratoire pour améliorer les conditions de circu-
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lation à cet endroit. La hauteur maximale du bâtiment devant la parcelle de la

copropriété de la menuiserie Favre est de 18.65, si l'on devait utiliser le périmè­

tre d'évolution maximum autorisé, ce qui correspond à une surhauteur de 1m.

par rapport au gabarit prévu dans cette zone par le règlement des constructions

accepté par l'assemblée primaire.

Le plan de quartier étudié correspond à un plan de restructuration. Ce type de

plan s'applique aux zones de construction dense: zone urbaine, vieux village,

quartier en mutation. Il permet l'assainissement de ces zones, le remodelage des

voiries et de la structure parcellaire, la création de places et d'espaces verts. Ce

genre de P.Q. permet des dérogations aux règles suivantes:

- hauteur des bâtiments

- distances aux limites

Le plan de quartier présenté propose une augmentation substantielle des hau­

teurs autorisées comme mentionné ci-dessus. A ce sujet, le règlement sur les

constructions (RC) précise "Les constructions situées en bordure du périmètre

devront respecter les distances aux limites prescrites pour [a zone. Les voisins

ne doivent pas subir de désavantages d'ensoleillement supérieur à ceux qu'en­

traînerait l'application normale des prescriptions du Re.

La distance entre l'immeuble principal et la limite de la parcelle de la copro­

priété Favre est de plus de 1Om., donc supérieure de plus de 2m. à celle prévue

dans le RC pour la zone contiguë. S'agissant du droit de vue et d'ensoleillement,

la protection des voisins se limite au respect des dispositions de la réglementa­

tion communale et cantonale relatives aux distances des constructions, gabarit,

etc..

Le volume de la structure verticale qui "portera" le groupe d'ascenseurs devra

être réduit au strict minimum. Il est à noter que le projet primé lors du concours

d'architecture prévoyait une tour beaucoup plus massive.

En ce qui concerne la passerelle, le choix d'une structure légère et en partie

vitrée a pour objectif de minimiser l'éventuel effet de coupure et de réduire

l'ombre portée sur les parcelles des voisins . Pour cet ouvrage une procédure de

demande d'utilité publique est en cours."
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Mise à part la hauteur de la structure verticale qui portera le groupe d'ascen­

seurs, pour laquelle une dérogation se justifie aisément (volume réduit de la tour

et choix du matériau atténuant les éventuelles nuisances pour les voisins - perte

d'ensoleillement) puisqu'elle permettra la réalisation d'une passerelle reconnue

d'utilité publique ci-après, le projet de P.Q. "Les Vignettes" respecte les règles

applicables aux plans de quartier.

f) Non-respect d es distan ces aux limites

(Violation de l'art. 18 litt. cRIC de 1994 de même teneur que l'art. 5.30 litt. c

ancien Riel

L'article 30.3 litt. g RIC prévoit expressément:

"Les parties de bâtiments et autres constructions situées en dessous du niveau

du sol naturel voisin peuvent être construites jusqu'aux limites de propriété, sauf

dans l'espace compris entre le domaine public et l'alignement ou à défaut d'ali­

gnement, dans la zone d'interdiction de bâtir bordant les voies publiques."

Dans la partie ouest du P.Q., il est projeté de construire une annexe au nord de

l'étape B sur 2 niveaux (rez + 1) jusqu'aux limites de la parcelle communale No

53.

Le niveau supérieur dépassant de 2m. au maximum le terrain naturel existant est

situé à plus de 6m. de la parcelle de la copropriété Elisabeth. Par conséquent, la

distance par rapport au périmètre du P.Q. est respectée, sans déroger aux exi­

gences de l'article 44.3 RIe.

Quant au parking de 450 places, il est souterrain et peut être construit en limite

de propriété.

En revanche, il est évident que l'infrastructure d'accès au parking (rampe située

au niveau du sol) nécessitera, au moment du dépôt de la demande d'autorisa­

tion de construire, un projet respectueux des distances réglementaires ou sus­

ceptible d'être mis au bénéfice d'une dérogation.

Dès lors, ce grief doit être rejeté.
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g) Ine sthétique de la passerelle et de la tour. Défaut d'intégration au site

Pour ce qui a trait à l'esthétique, l'autorité de céans ne peut que se fonder sur

l'avis d'experts, auxquels appartiennent les membres de la CCC, laquelle a esti­

mé la solution proposée, qui résulte d'une procédure de concours, comme élé­

gante, comme mentionné ci-après.

Le projet Vincent Mangeat doit donc être considéré comme un projet non sus­

ceptible de porter atteinte au site.

h) Défaut de fixation d'un degré de sensibilité par l'autorité compéte nte et OS

retenu non com pa tible avec la zone (violation de l'OPB)

Le degré de sensibilité (OS III) a été fixé par le canton selon l'art. 43 OPB dans le

cadre de la procédure d'homologation du plan de zones, devenue effective le

21 septembre 1994.

Par conséquent, ce grief est dénué de tout fondement actuellement.

i) Qualité de l'air non confo rme aux exigen ces légales

Le rapport d'impact de mai 1992 avalisé par le Service de la protection de l'envi­

ronnement réduit à néant les allégations des recourants à ce sujet.

j) D éfaut d'autorisation d e d éfrich em ent

Le projet de plan de quartier se situe essentiellement en milieu de type urbain,

dans un secteur déjà bâti. Aucun site ayant des valeurs naturelles dignes de pro­

tection n'est à signaler. Seulement quelques arbres isolés existent au sud de la

route des Arolles.

Aucun impact significatif n'est à relever. Quelques arbres isolés devront toute­

fois être abattus. Ils ne sont cependant pas inclus dans le cadastre forestier éta­

bli pour l'ensemble du territoire communal, et par conséquent aucune demande

d'autorisation de défrichement n'est nécessaire.
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k) Défau t d'u ne é tude sur la circulation piéton ne

Un rapport final de l'étude de circulation a été établi le 25 janvier 1984 et versé

au dossier le 2 août 1995.

1) Péj oration de l'accès à la menuiserie

Cet accès sera maintenu et peut-être même amélioré. Le réaménagement de ce

secteurne peut que favoriser la menuiserie Favre sur le plan économique.

m)Risgues de nu isan ces causés par la passerelle panoram iqu e au bâtiment sis en

dessous

Afin de minimiser les nuisances que sont susceptibles de générer la passerelle

de liaison et le groupe d'ascenseurs panoramiques, la commune se devra de

prendre en compte, au moment de l'élaboration du projet définitif, certaines

recommandations du rapport d'impact, à savoir:

prévoir une couverture complète et une bonne isolation
acoustique des blocs moteurs des ascenseurs;

éliminer les possibilités de transmission du bruit entre la structure
porteuse des ascenseurs et le bâtiment;

concevoir un appui de la passerelle sur le bâtiment principal qui
limite la propagation des vibrations et des ondes sonores;

choisir un revêtement de la passerelle qui absorbe les chocs
provoqués par les équipements des skieurs;

concevoir une passerelle garantissant la sécurité des personnes et
des biens situés au-dessous et à proximité. Il y a également lieu de
préserver au maximum l'intimité des occupants des immeubles.

n) Incompatibilité d u P.O. avec les objectifs du Plan Directeur et avec la LAT

Le Service de l'aménagement du territoire s'est prononcé de façon claire dans sa

détermination du 21 janvier 1994, sur le recours et ce, du point de vue techni­

que d'aménagement du territoire par rapport aux articles du RCC homologués
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par le Conseil d'Etat, permettant la densification du centre de la station confor­

mément à l'objectif d'aménagement A.S du décret du 2 octobre 1992.

La fiche de coordination du plan directeur cantonal 0.1/1 ''Tourisme intégré" n'a

pas été prise en compte par le service cantonal de l'aménagement du territoire,

car les principes de cette fiche ne sont guère applicables en zones largement

bâties et à caractère de centre à urbaniser par des principes de densification et

d'intégration architecturales.

B. En ce gui concerne la li aison piétonne

1. Généralités

La construction, la correction et la réfection d'une voie publique cantonale ou

communale sont réglées par les dispositions de la loi sur les routes révisée (LR) et

établies par un projet d'exécution ayant force obligatoire.

S'agissant d'un projet de voies publiques communales, il est établi par le conseil

municipal. le projet d'exécution contient notamment les indications nécessaires

concernant les rapports de voisinage entre le propriétaire de la voie publique et les

propriétaires touchés par celle-ci, les alignements, les plans de situation, les profils

en long et en travers et les plans d'acquisition des terrains (art. 39 lR).

Mis à l'enquête publique pendant 30 jours, le plan d'exécution peut faire l'objet

d'oppositions motivées à adresser au conseil communal, dans les 30 jours, dès in­

sertion au Bulletin officiel de l'avis de dépôt des plans. l'autorité communale
'"

transmet les oppositions éventuelles au département compétent avec son préavis

et sa déclaration aux termes de laquelle la publication requise par l'article 42 al. 2

lR a été faite (art. 42 à 46 lR). le Conseil d'Etat approuve ou refuse le projet et

statue sur les oppositions formulées lors de la mise à l'enquête publique dans la

mesure où elles n'ont pas un caractère de droit privé (art. 47 lR).

l'équipement des zones fait partie des tâches d'intérêt public dévolues aux collecti­

vités publiques, notamment aux communes (art. 14 leAT, art. 21 et 22 de l'ordon­

nance sur l'aménagement du territoire du 2 octobre 1989 - OAT).



- 13 -

Selon l'article 47 al. 3 LPJA, dans les affaires relevant de la sphère de l'autonomie

communale, l'inopportunité de la décision ne peut être invoquée. Aussi, l'examen

du projet par le Conseil d'Etat doit-il se limiter au contrôle de la légalité (ATF du

9.9.1983 non publié époux F. et Ch. Thurre cl ATAC du 26.01.1983).

Constituant une restriction à la propriété (art. 22ter Cst.), le projet doit en outre

reposer sur un intérêt public et respecter le principe de proportionnalité (ATF 113

la 134). L'expropriation, laquelle est une conséquence de l'approbation du plan se­

lon l'art. 52 LR, n'est admise que si elle se révèle nécessaire pour atteindre le but

d'intérêt public.

2. Objet du proj et

Il s'agit de créer une liaison piétonne Vignettes-gare du Grand-Signal en construi­

sant un groupe d'ascenseurs et une passerelle.

3. Préavis des services cantonaux

Le service de l'aménagement du territoire relève que le projet permettra un désen­

gorgement du trafic routier et piétonnier au centre de la station.

Le service des routes et des cours d'eau émet un préavis favorable à diverses con­

ditions qui seront reprises dans le dispositif de la présente décision.

Le délégué aux transports affirme qu'il est impératif de prévoir à proximité de l'as­

censeur des arrêts de bus permettant le transport entre les transports publics d'une

.part, le pylône et la passerelle d'autre part.

Le service de la protection de l'environnement se prononce de la manière suivante:

.,. Remarques générales

1.1 Ce proie: est intégré à un plan de quartier qui prévoit la création d'un parking

de 450 places, obier qui est soumis à étude d'impact sur l'environnement

Cette étude d'impact a été réalisée et a fait l'objet d'une évaluation du Service

de la protection de l'environnement (2 décembre 1992).
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t.2 Plusieurs opposants craignent des immissions sonores excessives. Cette question

a été examinée dans le cadre de l'étude d'impact précitée; des conditions précises

ont été fixées (adaptiition du règlement du plan de quartier).

2. Prise de position

Compte tenu de ce qui précède, nous pouvons préaviser favorablement ce dos­

sier sous réserve des conditions suivantes :

Les prescriptions de la normes SIA 181 avec exigences accrues doivent être

respectées par les ascenseurs et la passerelle.

Le requérant fera effectuer des mesures d'immissions dans un déla i de six

mois suivant la mise en service de ces installations.Si les prescriptions de

l'OPB (degré de sensibilité III) étaient dépassées, des mesures

d'assainissement devraient être mises en oeuvre immédiatement".

Les conditions précitées seront reprises dans le dispositif de la présente décision.

4. Considérants part iculiers

a) Constituant une restriction à la propriété (art. 22ter Cst.), le plan d'exécution

doit se fonder sur une base légale et respecter le principe de proportionnalité.

Les bases légales justifiant ce projet figurent dans la loi sur les routes ainsi que

dans la législation fédérale et cantonale en matière d'aménagement du territoire.

Cette législation détermine de manière claire les devoirs des collectivités publi­

ques dans le domaine de l'équipement (LAT, DAT, LcAT). En cas d'expropria­

tion , comme en l'espèce, la restriction de propriété possède son fondement

juridique dans la loi du 1er décembre 1887 concernant les expropriations pour

cause d'utilité publique.

b) En l'espèce, les divers intérêts cités à l'art. 26 LR ont été pris en compte. La ques­

tion des immissions a été étudiée dans le cadre de l'étude d'impact relative au

projet de création d'un parking de 450 places faisant partie du plan de quartier

des Vignettes. Les conditions posées par le service de la protection de l'envi­

ronnernent seront strictement respectées.
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La liaison piétonne améliorera la sécurité du trafic étant donné qu'elle découra­

gera notamment l'utilisation des véhicules privés par les skieurs dont le lieu de

séjour ou le domicile se trouve à proximité du centre de la station et engendrera

une limitation du trafic automobile. La qualité de la vie sera également amélio­

rée. S'agissant de l'esthétique, la Commission cantonale des constructions a jugé

que la solution proposée était élégante.

Pour ce qui concerne la question des transports, le délégué aux transports a

affirmé qu'il était impératif de prévoir à proximité de l'ascenseur des arrêts de

bus permettant le transfert entre les transports publics d'une part, le pylône et la

passerelle piétonne d'autre part. Cette remarque sera reprise sous forme de

condition dans le dispositif de la présente décision.

Enfin, le projet respecte le principe de l'utilisation mesurée du sol. Selon le

tableau d'expropriation, la surface nécessaire à la réalisation du projet est d'envi­

ron 245 m2, ce qui est minime.

Vu ce qui précède force est de reconnaître que le projet répond à un intérêt public

évident et que le principe de proportionnalité est respecté.

5. Prise de position sur les opposi tions

5.1 Oppositions formée par M. et Mme Krembel et consorts, Mme Béatrice

Clavien et consorts, l'hôtel Vallaisia et l'association du personnel PlT tous

représentés par Me Laurent Schmidt avocat à Sion

'"a) Contenu du dossier

Le contenu du dossier est suffisant, Il est bien évident que l'art. 39 LR ne

peut in casu être appliqué à la lettre eu égard au genre d'ouvrage projeté.

Les questions relatives à la moins-value éventuelles ne concernent pas la

procédure d'approbation des plans. Elles doivent être invoquées dans le

cadre d'une procédure d'expropriation.

Contrairement à ce que prétendent les opposants, la loi n'exige pas de

fournir des indications sur des atteintes indirectes. Selon l'art. 39 al. 2 litt. a

LR, le projet d'exécution contient les indications nécessaires concernant
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les rapports de voisinage entre les propriétaires de la voie publique et les

propriétaires fonciers touchés directement ou indirectement par la

construction. Les rapports de voisinage peuvent porter par exemple sur la

suppression des accès, la modification de ces derniers, la suppression de

servitudes, la suppression ou la modification de conduites etc. La

disposition précitée ne signifie pas qu'il faille faire figurer dans le dossier la

mise à l'enquête publique des indications sur les questions touchant à la

vue et à l'ensoleillement.

S'agissant du bruit, nous relevons que cette question a été analysé par le

service de la protection de l'environnement (d. cons. 4 b). Des conditions

claires figurent dans le dispositif de la présente décision.

b) Relations avec le plan de quartier - choix de la procédure. Le principe de

coordination est respecté. Le Conseil d'Etat statue en même temps sur

l'approbation du plan de quartier et sur l'approbation du plan d'exécution

relatif à la liaison piétonne. S'agissant de l'esthétique du projet, nous

relevons que la Commission cantonale des constructions a été consultée

et qu'elle a jugé que.la solution proposée était élégante. Il sied de relever

que la Commission précitée est composée de plusieurs spécialistes en

matière d'architecture, parmi lesquels figure l'architecte cantonal.

c) Utilité publique

La liaison piétonne projetée n'est pas une installation purement touristique

privée ainsi que le prétendent les opposants. Elles est bel et bien un

ouvrage public au sens de la loi sur les routes. Elle permet à quiconque et

non seulement aux touristes de rejoindre le parking de grande capacité ou

de se rendre du parking au centre de la station. Le trafic en station sera

diminué, la sécurité accrue et la qualité de la vie nettement améliorée.

Selon l'art. 2 de la loi du 1er décembre 1887 concernant les

expropriations pour cause d'utilité publique, l'expropriation peut être

requise par l'Etat, les communes, et même par les sociétés ou consortages

et des particuliers, pour toute oeuvre qui se trouve dans le cas prévu par la

loi et qui est au bénéfice d'une déclaration d'utilité publique. La commune

de Montana et la société de Grand-Signal SA remplissent ces conditions.
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Pour le surplus, les opposants sont invités à se référer au considérant 4 b

ci-avant.

d) Respect du plan directeu r

La liaison projetée est une voie publique au sens de la loi sur les routes et

non une installation purement touristique réalisée par des privés. Cette

liaison ne sera pas seulement utilisée par des skieurs mais également par

d'autres personnes pendant toute l'année. Le parking de 450 places

desservira les nouvelles constructions, le centre de la station et les

installations de remontées mécaniques.

Le plan directeur est respecté. Il sied de relever que le projet a été

examiné par le service de l'aménagement du territoire.

Vu ce qui précède, l'opposition doit être rejetée dans la mesure où elle est re­

cevable.

5 .2 O pposi tion formée par la SA G. Barras

Pour ce qui a trait à l'esthétique, il sied de relever que la Commission

cantonale des constructions a jugé que la solution proposée était

élégante. Dite commission est composée de plusieurs spécialistes en

matière d'architecture parmi lesquels figure l'architecte cantonal. L'autorité

de céans n'a pas de raison de s'écarter de l'avis de ces spécialistes.

La question d'une dévaluation éventuelle n'a pas à être réglée dans le

cadre de la procédure d'approbation des plans.

La liaison piétonne ne servira pas uniquement aux skieurs mais également

aux usagers du nouveau parking destiné à desservir les nouvelles

construction, le centre de la station et les installations de remontées

mécaniques. Elle diminuera le trafic automobile au centre de la station,

améliorera la sécurité et la qual ité de la vie.
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Le projet ne transformera pas le carrefour en un goulet d'étranglement. Le

délégué aux transports a émis un préavis favorable. Enfin la question du

financement ne relève pas de la procédure d'approbation des plans.

Vu ce qui précède, l'opposition doit être rejetée dans la mesure où elle est re­

cevable.

5.3. O ppo sition formée par l'hoirie Fritz Thut-Voss représ enté par l'Etude

Maetzler Grossfeldstr. 40 7320 Sargen

Les opposants doutent de la nécessité d'une telle installation.

Il sied de relever que les différentes études et sondages effectués entre

1979 et 1985 mentionnent qu'un grand nombre de skieurs qui ont leur

lieu de séjour ou leur domicile à proximité du centre de Montana utilisent

leur véhicule pour se rendre au départ de la Télécabine. La solution

aérienne a été retenue par le jury lors du concours d'architecture lancé en

1985.

.
L'installation projetée a pour but d'améliorer la liaison piétonne entre le

centre de la station et le départ de la télécabine. Elle permet à quiconque

d'atteindre aisément le futur parking qui dessert les nouvelles

constructions, le centre de la station et les installations de remontées

mécaniques. Elle réduira le trafic automobile dans la station et améliorera

la qualité de vie. L'emprise de cette installation est minime. Le principe de

proportionnalité est respecté. L'intérêt public que revêt une telle réalisation

est évident.

La question des nuisances a fait l'objet d'une analyse par le service de la

protection de l'environnement. les conditions claires posées par le service

précité figurent dans le dispositif de la présente décision .

S'agissant de l'expropriation et de l'éventuelle moins-value, il n'appartient

pas à l'autorité de céans de statuer à leur sujet. Ces questions seront

traitées dans le cadre de la procédure d'expropriation.

Vu ce qui précède, l'opposition doit être rejetée dans la mesure où elle est re­

cevable.
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5.4. O pposition form ée par la régie immo bilière Solalp SA

Cette opposition a été retirée le 16 mars 1995. Elle est dès lors devenue

sans objet.

Par ces motifs, sur la proposition du Département de l'intérieur et du Département

des travaux publics,

décide:

A. En ce qui concerne le plan de quartier:

1. Le recours déposé le 18 octobre 1993 par l'Hôtel Valaisia à Montana et con­

sorts, représentés par Me Laurent Schmidt, avocat à Sion, contre le plan de

quartier "Les Vignettes" et le règlement y relatif acceptés par l'assemblée pri­

maire de Montana du 28 juin 1993 et mis à l'enquête publique dans le Bulletin

officiel No 17.9.1993 est rejeté.

2. Le plan de quartier "Les Vignettes" et son règlement sont homologués au sens

des considérants précités.

B. En ce qui concerne la liaison piétonne:

1. Les plans relatifs à la liaison piétonne Vignettes-gare du Grand-Signal sont ap­

prouvés.

2. Les travaux y relatifs sont déclarés d'utilité publique.

3. Les oppositions sont écartées dans la mesure où elles sont recevables et où

elles ne sont pas devenues sans objet.
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4. Les conditions suivantes devront être respectées:

a) Les prescriptions de la norme SIA 181 avec exigences accrues doivent être

respectées pour ce qui concerne les ascenseurs et la passerelle.

b) Les requérants feront effectuer des mesures d'immissions dans un délai de

six mois suivant la mise en service des installations.

c) En cas de dépassement des valeurs prévues par l'Ordonnance sur la

protection contre le bruit (degré de sensibilité III), des mesures

d'assainissement doivent être prises immédiatement.

d] Des arrêts de bus permettant le transfert entre les transports publics d'une

part, le pylône et la passerelle piétonne d'autre part seront aménagés à

proximité de l'ascenseur.

e) Le gabarit d'espace libre entre la route et la face inférieur de l'ouvrage doit

être de 4 m 50 au minimum.

f) La distance entre l'axe de la chaussée et le bord extérieur du pilier de la

passerelle doit être de 6 m au minimum.

g) Lors de l'exécution de la fondation du pilier, toutes les précautions seront

prises pour assurer la stabilité de la chaussée. Le principe d'exécution sera

soumis au service des routes et des cours d'eau avant le début des

travaux.

C. Frais

Les frais de la présente décision sont mis à la charge de la commune de Montana.

D. Notification

La présente décision est notifiée à :

Me Laurent Schmidt, avocat à Sion, pour les recourants

Administration communale de Montana

Service cantonal de l'aménagement du territoire

Service juridique du Département des travaux publics

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès de la Cour de droit public du

Tribunal cantonal.
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Le recours doit être déposé sur papier timbré, en autant de doubles qu'il y a d'intéressés,

dans les trente jours dès la notification de la décision.

Le mémoire contient un exposé concis des faits, des motifs accompagnés des moyens

de preuve. Il est daté et signé par le recourant ou son mandataire.

La décision attaquée et les documents servant de moyens de preuve, en possession du

recourant, sont joints au mémoire.

droit de sceau: Fr. 630.-

Ainsi décidé en séance du Conseil d'Etat, à Sion, le 2 4 JAN. 1996

Au nom du Conseil d'Etat

le président:

Détail des frais

droit de sceau
timbre TSC
timbre fixe
copies
notifications

total

Fr. 630. - ­
Fr. 2. - ­
Fr. 33.·­
Fr. 105­
Fr. 10 --

Fr. 780. - -
- ---- - ------------




